
 
Le 27 avril 2009  

OUVERTURE D'UN NOUVEL ENSEMBLE RÉSIDENTIEL POUR PERSONNES ÂGÉES 
DANS SAINT-BONIFACE 

 
Les personnes âgées ont maintenant accès à d’autres logements amis des aînés qui permettent 
une vie autonome en société grâce à un accès aux services de soutien requis, a annoncé 

aujourd’hui la ministre déléguée à la Vie saine, Mme Kerri Irvin-Ross, lors de la grande ouverture 
à Saint-Boniface d’un ensemble résidentiel réaménagé offrant des logements avec services de 
soutien. 
  
« Notre gouvernement investit dans toute une gamme de logements et services de soutien qui 
permettront aux aînés du Manitoba de conserver leur indépendance et leur dignité pendant leur 

vieillesse, a indiqué Mme Irvin Ross, ministre déléguée à la Situation des personnes âgées. 
Avec un petit peu de soutien, les personnes âgées peuvent continuer à prendre part à leurs 
activités préférées et rester en contact avec leurs collectivités. » 
  
Les logements avec services de soutien sont une solution de rechange pour les personnes 
âgées qui ont besoin de soutien et de supervision 24 heures sur 24, mais qui n’ont pas besoin 
du niveau de soins médicaux offerts dans un foyer de soins personnels. 
  
En tout, 1,6 million de dollars ont été investis afin de réaménager 24 unités locatives au 

3e étage du 875, chemin Elizabeth, dans le cadre du programme provincial, LE LOGEMENT 
d’abord, une initiative triennale dont le but est de fournir des logements abordables aux 
Manitobains et Manitobaines à faible revenu. La Province a récemment annoncé qu’elle 
doublerait le budget de rénovation de cette année pour qu’il passe à 48 millions de dollars, ce 
qui portera le budget total alloué à ce programme à 212 millions de dollars. 
  
En plus des 24 suites transformées en logements modernes et lumineux ayant accès à des 
services de soutien adéquats, l’annonce de financement faite aujourd’hui permettra : 

·         la modernisation de la cuisine principale; 

·         la rénovation de la salle à manger et de la salle commune; 

·         l’ajout d’un système de gicleur dans l’ensemble du bâtiment; 

·         l’amélioration des systèmes de sécurité. 
  
« Le nombre de personnes âgées de la province augmente et le gouvernement effectue des 
investissements importants afin de fournir des logements sûrs et abordables, a expliqué 
M. Jean-Yves Rochon, président du Conseil manitobain du vieillissement. Ces projets offrent 
une solution de rechange aux personnes âgées qui veulent continuer à participer à la vie de leur 
collectivité, tout en étant entourées des services et du soutien nécessaire pour rester en bonne 
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santé et se sentir bien. » 
  
M. Réal Cloutier, vice-président des soins de longue durée de l’Office régional de la santé de
Winnipeg, a souligné que l’ouverture de la résidence du chemin Elizabeth a permis de faire 
passer le nombre de nouveaux logements avec services de soutien à Winnipeg de 260 à 516, 
soit un bond de près de 50 %. 
  
« Ces stratégies reconnaissent le fait que les personnes âgées veulent rester des membres à 
part entière de leur collectivité, aussi longtemps que possible, et qu’elles veulent contribuer aux 
activités de leur quartier et y participer, a ajouté M. Cloutier. En leur donnant le choix de vivre 
chez elles plutôt que dans un foyer de soins personnels, nous leur permettons de faire cela. » 
  
La Province continue d’investir dans les logements communautaires pour les personnes âgées, 
notamment dans des logements avec services de soutien, et à développer les ressources 
communautaires pour les aînés. 
  
Depuis le lancement de la stratégie provinciale pour le vieillissement chez soi, plus de 
380 nouveaux logements avec services de soutien et plus de 2 900 locaux bénéficiant 
de Soutiens pour personnes âgées vivant en groupe ont été mis en place afin de fournir toute 
une gamme de services aux personnes âgées qui n’ont pas besoin des soins médicaux fournis 
en foyer de soins personnels. 
  
La ministre a également fait remarquer qu’une nouvelle brochure intitulée Le vieillissement chez 
soi était à la disposition du public afin que les personnes âgées et leurs familles puissent avoir 
accès à des renseignements sur les choix de logement pour les aînés du Manitoba. Il est 
possible de se procurer ces brochures auprès d’organismes communautaires et en ligne sur le
site www.manitoba.ca/health/aginginplace. 
  
L’annonce d’aujourd’hui se situe dans le prolongement des réalisations de l’Initiative du
Manitoba, province amie des aînés qui encourage les personnes âgées à demeurer
indépendantes et actives et à rester engagées sur le plan social, car cela contribue au 
vieillissement en santé. La ministre a noté que l’objectif était de faire du Manitoba la province la 
plus « amie des aînés » du Canada en travaillant avec les collectivités pour développer les 
programmes et les services qui contribuent au bien-être de toutes les personnes âgées. 
  
La résidence communautaire de 84 logements sociaux située sur le chemin Elizabeth appartient 
à la Société d’habitation et de rénovation du Manitoba qui en assure la gestion. La Société gère 
environ 35 000 logements à loyer modéré dans l’ensemble de la province, d’une valeur totale de 
près de 4 milliards de dollars. 
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